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Projet de;proposition de règlement du Conseil étendant à 
d'autres importations l'Annexe au Règlement (CEE) 109/?0 du 
Conseil, du 19.12.69, portant ~ta.lissement d'un régime 
commun_Et::P,Plicab::J.e aux_importation.:; de pays à·commérce 
d'état (5.ème tranche)~ --

c~tte proposition vise à étendre la liste de lib~ration 
applicab:I:e auJÇ importations de pays à· commerce d'. é_tat à un 
certain nombre de produits agricoles et- industri~üs en 
provenancé'd 1 Albaniè. En tout, cette libération.concerne 
465 posit~ons·tarifaires du TDC. 
_(Doc. COM '.(71-) 317). 

·- ··Règl:emènt de· la Commissi-on relat::._;:· à la fourniture de lait 
écrém-é en poudre destiné à certa:i.:1s pays tiers à titre ri 1 aide 
communautaire au Programme Alimeni:aire Mondial. 

La Commission a décidé d'approuver la livraison au Programme 
Ali.me;nta.ire .Mondial de 3.085 tonnes de lait écrémé en poudre 

: . â. ~:l tr._e~. d-'aide alimentaire. Cet-t-e q L:anti t·é - qui sera déduite 
:--d-es J 20.000 tonn-es que le Conseil a·. ail attribuées au 

Programme Alimentaire Mondial er: septeobre· 1969 -~ sera 
répartie entre la Jordanie ( ~30 t.). le. Nigéria (.1. 939 t.), 
l'ès P~lippine's· ( 12 t.), la Républi;ue Centrafricaine ( 4 t.), 

····-le ·soùcî~ ·(948 t .. ) et le Yemen ~52 t .) . 
(Doc. COM (71) 324). 
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R~glement · d~ la Commission port~li- rétabliss.ement . des droits 
. .-.·de· dciuane 'àppÜ.cables aux conservés d~ananas de la sous

pdsitioti ex. 20.06 B II du TDC, originaires des.Etats 
-~art~_riairès de la Communauté de 1 '·Afrique de 1 'Est. 

L'àceord d'association entre la Cc~munauté et ·la 1anzanie, 
1 'Oug~da e:t .le Kénya prévoit 1 1 ·e: ~mption de dr.oits de 
douane pour. 860 t. de c·ônserves d ananas ·en pro-(renance de 
ces pays est-africains à l'importation dans la Communauté. 
La Commission a consta'l!é· que cette quanti té a été dépassée 
pour 1 1 apnée 1971 et pour cette re:ison elle estime qu'il 
convient d'appliquer le tarif douanier commun à partir du 
1.4.1971 pour éviter des perturbations graves dans les 

· .c.ourant~ d 1 échanges tradi tonnels. 
'(Doc. COM (71) 328). 
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Proposition de règlement du Conseil étublissant les règles 
générales relatives à des opérations de distillation des vins 
de table pendant la période du ::.4.197' au 20~5.1971. 

La Commission a proposé au Cons·:·il de permettre la 
dis.t~J..lation des v-~ns de table ]~our faire face aux conséquences 
de ·1• abondance de la réco~.te 19';'0/71. Bienque la Communauté 
ait octroyé des aj_q_r 2- au stockag•3 pri v~ pendant les derniers 
mois, les cours sur le marché d~ vin n3 se sont pas redres~és. 
Or, le règlement de base. "vin" prévoit que dans le cas o·'l 
le seul octroi des aid'es au stoc:~1ge privé :-isque d'ê-tre 
inefficace pour. obtenir u.n redreso€ment des cours il ·peut 

· être décidé des. opérations de dis,;illation. · · 
Là Commission est:l.me que la quantité qui_pourrait ê-l;re 
distillée en 'Italj_e est. de 3 à 4 nillions d'hectolitres; 

··en· France. 2 à 4 millions d' heétol::.ti'es pourraient aller à 
la distillati.on. Coût de 1' opérat~ on :· ·entre 16 et 28 millions 
.u ... c.. . 

,·(Doc. COM (71) 363). 
1 

-Décision de la Commission,abrogeant ~a décision du 24.3.1970 
relative à l'écoulement de beurre à certaines caté[ories 

r. de consommateurs. 

Avec. cett~ décision la c-)mmission retire i' autorisation 
· ·qu'~lle avait donnée aux Etats-me ·bres en mars 1970 à octroyér 
· une aide de 1,45 u.c. par .kilo e~ vue de baisE:er le prix 

de beurre pour des consommateurs l• &nP.ficiant d 1'Une assistance 
sociale. La quantité qui pouvai.t être achetée .à prix réduit 
était limitée à 0,5 kg :;>ar mois p.:.r personne. ~es excédents 
de b'eurre ayant disparu, cette mecure r_' a plus de raiso:1 
d'être. 
(Doc. ( COM( 71) 325). 

R·èglement de la Commissipn · modi f tan·; les règlements nos 
1430-/70, 1679/70 e·'· · 1674/70. et })r·~a.n-1:: prorogation du régime 

· àpplicable· aux vina ir.:por_tés en p::ov~nruice .. _ d'Algérie, du 
Maroc, de la Tunisie et. è."" _lo.. T·: .. :-:;_'.l:i..o. 

' ,, 

EÏl mod:j.fiant'les règlements·ci-<iassus :a Commission autorise 
les· Etats .. membres à maintenir le.:~ régimes d'importation c, 1 'ils 
appliquaient le 1 1juin 1970, .date: l.e la prise d'effet du 
règlement de base' "vin". Pour l'Alg3rie ceci revient à ~es 
contingell;tement ta:.~ifaires en France (à 1/8 du TDC), en·· 
A:ile'magne·, aux Pays-Bas et en Belgique, et à -un régime non
préfé;-ent~el en Ital:ie et au Luxenbou.rog. Le Maroc et la 
Tu.nisie _}?~nificient uniquement sur le marché français d'un 
contingent tarifaire (1/8 du TDC :,.-·::>ur la Tunisie, franchise 
pour le ·Maroc). La Turquie peut rLms le cadre de 1' accord 

· d • Ankara exporter ·rers la Commuüautd 6.000 hl -à 50 % du TDC • 
.. L~auto:Hèaif;ion· est. ve.labl~ jusqu ·.ali 31.5.1971 

.. (Doc. OOM(71) 341')·~ . 
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'. Amitj_és, 


